Motion du conseil d’école de l’école élémentaire 8 rue des Vertus
 en date du 18 mars 2008-03-21
La mise en place d’un fichier centralisé appelé Base-élèves se généralise sur l’ensemble du pays. Pour chaque élève de l’école primaire, les directeurs d’école devront indiquer : les noms, prénom, date de naissance, profession des parents, adresse, téléphone, absentéisme, cursus scolaire, redoublements, aides par le personnel spécialisé, évaluations, périscolaire, etc. Certains de ces champs sont, pour le moment, facultatifs. Toutes ces données seront nominatives au niveau de l’inspection départementale et académique. Un numéro identifiant national sera attribué à chaque enfant. Le fichier sera partagé en partie par les mairies, et conservé sur la durée de la scolarité obligatoire, soit 15 ans au moins.
Jusqu’à présent, les renseignements sur les élèves restaient dans l’école. Toutes les données communiquées à l’extérieur de l’école étaient anonymes. Enfin, toutes les aides apportées par le personnel spécialisé étaient strictement confidentielles. Il n’y avait aucune centralisation. Les dossiers scolaires étaient remis aux familles.
L’accès à des données nominatives par plusieurs instances consultatives annule toute garantie de confidentialité. La « loi de prévention de la délinquance »du 5 mars 2007 a inscrit le secret professionnel partagé entre les acteurs sociaux, les professionnels de la santé, les enseignants, les professionnels de la police, les magistrats et le maire de la commune, lui-même au centre du dispositif en tant que responsable de l’inscription des élèves.

Par ailleurs, nous savons tous que la protection d’un fichier informatique est illusoire, dès lors qu’il est sur internet.

Nous nous opposons à la mise en place de ce fichier informatique, d’autant plus qu’il n’apporte rien de nouveau par rapport à ce qui existe déjà quant à la gestion des élèves.

Nous relevons que ni les enseignants, ni les parents, ni les élus n’ont été consultés sur la mise en place de ce fichier.
Nous estimons qu’il porte atteinte aux libertés individuelles.

